
CONFLITS EN DROIT : LA POSTÉRITÉ DES PERDANTS
Colloque

Journée d’étude des jeunes chercheurs de l’Institut d’études de droit public
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PRÉSENTATION
La dix-septième journée d’étude des jeunes chercheurs qui se tiendra 
le 24 novembre 2023 aura pour thème : « Conflits en droit : la postérité 
des perdants ». 
La journée d’étude des jeunes chercheurs de l’IEDP de la Faculté Jean 
Monnet (Droit, Économie, Management), Université Paris-Saclay, est 
organisée par les doctorants du laboratoire et se tient annuellement 
depuis 2006. Son but est d’offrir une tribune aux jeunes chercheurs 
(doctorants, docteurs et maîtres de conférences), quel que soit leur do-
maine de spécialisation juridique. Les sujets sont donc volontairement 
transdisciplinaires. Les actes des précédentes journées ont fait l’objet 
d’une publication aux éditions L’Harmattan, puis Mare & Martin (depuis 
2013).

RENSEIGNEMENTS
Comité d’organisation scientifique : 
Nicolas Albertini, Doctorant contractuel en droit public, Université Paris-Saclay
Philippe-Alexandre Cadrot, Doctorant en droit public, Attaché temporaire 
d’enseignement et de recherche, Université Paris-Saclay
Héloïse Faure, Doctorante en droit public, Université Paris-Saclay
Jean-Yves Sotoca, Doctorant contractuel en droit public, Université Paris-Saclay

Adresse : 
Salle Georges Vedel, Bâtiment G
Faculté Jean Monnet (Droit, Économie, Management) - Université Paris-Saclay
54 boulevard Desgranges, 92330 Sceaux 

Contact : iedp.je.2023@gmail.com

Inscription gratuite et obligatoire : 
https://admin-sphinx.universite-paris-saclay.fr/v4/s/gmeacl

Diffusion en distanciel :

Sur Teams

de 9h à 16h30

VENDREDI  
NOVEMBRE 202324

Salle Georges Vedel - Bâtiment G
Faculté Jean Monnet (Droit, Économie, Management) 
Université Paris-Saclay
54 boulevard Desgranges 92330 Sceaux



Programme
Conflits en droit : la postérité des perdants

Journée d’étude des jeunes chercheurs
Vendredi 24 novembre 2023

8h30  Accueil des participants en salle Jean Imbert
9h00  Allocution d’ouverture

Stéphane DUROY, Professeur de droit public à l’Université Paris-Saclay,  
Directeur de l’IEDP.

9h15  Avant-Propos du Comité d’organisation scientifique.
9h30  Propos introductifs 

Thibault DESMOULINS, Docteur en droit qualifié aux fonctions de Maître de 
conférences.

Table ronde n° 1 – L’héritage mémoriel des perdants indispensables
sous la direction de Thibault DESMOULINS, 

Docteur en droit qualifié aux fonctions de Maître de conférences.

9h50  Perdants du procès, martyrs du régime : de la dénonciation de l’erreur à 
la critique des institutions judiciaires au XVIIIe siècle 
Juan HERNANDEZ, Docteur en droit de l’Université Paris-Panthéon-Assas, char-
gé d’enseignement à l’Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne.

10h10  Le sénatus-consulte napoléonien, un fantôme égaré de l’histoire politique 
et constitutionnelle de la France
Ambre JARASSIER, Doctorante en histoire du droit, Laboratoire Droit et Change-
ment Social de l’Université de Nantes.

10h30  Échanges avec la salle
10h50  Pause

Table ronde n° 2 – La survivance des perdants politiques 
dans le système juridique du vainqueur
sous la direction de Delphine PLACIDI-FROT, 

Professeure de science politique à l’Université Paris-Saclay.
11h05  Propos introductifs de la présidente de table ronde.
11h20  René Dumont et cetera : les perdants écologistes à l’élection présidentielle

Aïcha GHMOUCH, ATER en droit public, Doctorante à l’Institut d’études de droit 
public de l’Université Paris-Saclay.

11h40  Revendiquer l’arme du vainqueur : la souveraineté des tribus indiennes 
aux États- Unis
Paul LANGLOIS DESCHAMPS, ATER à l’Université de Rouen, Doctorant à l’Insti-
tut d’études de droit public de l’Université Paris-Saclay.

12h00  La concrétisation partielle de la thèse de l’ouverture automatique et 
péremptoire des traités onusiens de portée universelle à tous les États
Pierre JOURDAIN, Doctorant contractuel, Institut des hautes études internatio-
nales, Université Paris-Panthéon-Assas.

12h20  Échanges avec la salle

12h40  Déjeuner 

Table ronde n° 3 – Le succès du modèle libéral : 
la défaite des idées antilibérales ?

sous la direction de Benjamin LECOQ-PUJADE, Professeur de droit public 
à l’Université de Strasbourg.

14h40  Propos introductifs du président de table ronde.
14h50  Souveraineté contre vertu : le conflit entre Anciens et Modernes a-t-il été 

résolu par la révolution américaine ? 
Hippolyte FIEROBE, Doctorant en droit public, Institut Michel Villey, Université 
Paris-Panthéon-Assas.

15h10  Qualifier le perdant pour disqualifier son discours. Les lendemains qui 
déchantent de la Commune de Paris 
Louis TERRACOL, Docteur en histoire du droit et enseignant contractuel à l’Uni-
versité CY Cergy.

15h30  L’État libéral et les perdants des conflits de valeurs
Anna TAMION, ATER en droit public, Institut Michel Villey, Université Paris-Pan-
théon-Assas.

15h50  Échanges avec la salle
16h10  Libres propos conclusifs

Benjamin LECOQ-PUJADE, Professeur de droit public à l’Université de Stras-
bourg.

16h30  Cocktail de clôture

Vercingétorix jette ses armes aux pieds de César.Tableau de Lionel Royer (1899)


